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Accès et sorties  

Entrée  par  le portail  principal  

Ouverture  Fermeture  

7h00 7h25 
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8h15 8h25 

9h15 9h25 

10h25 10h40 

11h40 12h00 

12h15 12h25 

12h40 12h50 

13h30 13h40 

14h30 14h40 

15h40 16h00 

16h55 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 
Les élèves sortent  de cours à lõinvitation de leur professeur ou AED et se rendent immédiatement  devant leur  prochaine salle de classe
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Les élèves sortent  de cours à lõinvitation de leur professeur ou AED et se rendent en récréation
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comportement respectueux des principes qui régissent la vie de 

du lycée, y compris lors des trajets, sorties ou temps libres. 

Chacun veille ainsi à ne et à la réputation du lycée Blaise Pascal. 
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En conformité avec la législation ivoirienne, la majorité est fixée à 21 ans. Toutefois, , à 

partir de 18 ans, les élèves sont autorisés à signer leurs documents administratifs. Les 

familles demeurent informées de la scolarité de leur enfant. 
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leurs tenues si elles portent atteinte au bon fonctionnement du lycée. 

 

répondre sous un délai de 5 jours ouvrables. 

 
; qui devra y 
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Tableau  synthétique  des sanctions  
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